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Présentation de l'HDR

Art. 1er. - L'habilitation à diriger des recherches sanctionne la reconnaissance du haut niveau
scientifique du candidat, du caractère original de sa démarche dans un domaine de la science, de
son aptitude à maîtriser une stratégie de recherche dans un domaine scientifique ou technologique
suffisamment large et de sa capacité à encadrer de jeunes chercheurs. Elle permet notamment
d'être candidat à l'accès au corps des professeurs des universités.
Art. 2. - Ce diplôme est délivré, d'une part, par les universités et, d'autre part, par les établissements
d'enseignement supérieur public figurant sur une liste établie par le ministre chargé de
l'enseignement supérieur, après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la
recherche.
Art. 3. - Les candidats doivent être titulaires d'un diplôme de doctorat ou d'un diplôme de docteur
permettant l'exercice de la médecine, de l'odontologie, de la pharmacie et de la médecine
vétérinaire et d'un diplôme d'études approfondies ou justifier d'un diplôme, de travaux ou d'une
expérience d'un niveau équivalent au doctorat..
... Les demandes d'inscription ne peuvent être déposées au cours d'une même année
universitaire qu'auprès d'un seul établissement. Les candidats ayant déjà été inscrits en vue
de ce diplôme dans un autre établissement sont tenus de le signaler.
On peut déduire de ce texte (et de la pratique de l'UPMF) deux objectifs assignés à cette habilitation
:

1. valider une expérience professionnelle de haut niveau se manifestant par la capacité ...

à encadrer des recherches (en Master ou en Doctorat)
à animer des programmes de recherche (équipes, contrats, programmes, laboratoires...)

2. reconnaître à des enseignants-chercheurs ou à des chercheurs

le droit à encadrer des thèses,
droit pouvant jouer un rôle dans les candidatures au corps des professeurs des universités ou
dans les désignations des responsables de Spécialités au sein des Masters.

Les procédures doivent donc refléter cette dualité :

permettre au candidat de faire un bilan de ses activités de recherche et d'encadrement de la
recherche (phase d'inscription)
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juger de sa capacité à produire une recherche nouvelle prenant la forme d'un texte original
soumis à l'appréciation de rapporteurs et d'un jury (phase de soutenance).

Le collège doctoral est chargé d'examiner les dossiers. Le Conseil scientifique, qui suit, valide la
décision du collège doctoral.

Demande d'autorisation d'inscription à l'HDR

 Le candidat préparera un dossier comprenant :

Un  faisant apparaître la chronologie des activités dans les domaines decurriculum vitae
l'enseignement, de la recherche et d'administration de la recherche
Une  du Directeur de Recherche (le cas échéant) mentionnant leslettre d'accompagnement
3 rapporteurs pressentis pour la soutenance
La copie des diplômes de , de  et, le cas échéant, de la DEA ou M2R Doctorat qualification
par le CNU
Une lettre de motivation (présentation du projet professionnel et du rôle de l'HDR dans

 pour les candidats issus d'une université autre que l'UPMFce projet)
Un bref , en indiquant à quel niveau du cursussyllabus des enseignements dispensés
universitaire ils s'adressent et le nombre d'étudiants concernés. Pour les enseignements
dispensés à l'étranger, indiquer le niveau d'équivalence dans le cursus français.
Un texte de  (2 pages maximum) mettant en évidence les champssynthèse des travaux
problématiques, méthodes et résultats de recherche, ainsi que leur originalité
Une liste des  faisant apparaître d'une manière distincte :travaux et publications

les articles et notes publiés dans des revues à comité de lecture, avec leur classement
lorsque celui-ci existe et préciser la classification de référence
les articles et notes publiés (dont )working papers
les ouvrages individuels
les contributions à des ouvrages collectifs,
les contributions (orales ou affichées) à des colloques ou congrès ayant donné lieu à des
actes, en précisant s'il s'agit d'une conférence sur invitation ou d'une demande choisie
par un comité de sélection,
les textes de vulgarisation ou de valorisation,
les rapports de fin de contrat

Une liste des  financièrement soutenus, auxquels ilprogrammes nationaux et internationaux
a participé.
Toute autre information jugée utile par le candidat.

Télécharger le dossier DOC - 226[ Ko]

Le candidat sera amené à joindre à ce dossier une copie des cinq publications de son choix
(maximum) caractérisant au mieux son activité de recherche.
Ce dossier est transmis au Collège doctoral par l'école doctorale, avec toutes les pièces jointes et
rapports signés par le directeur de l'E.D. et directeur de laboratoire.
Sur la base de ces documents, le collège doctoral examine le dossier, et statue sur l'autorisation
d'inscription à l'habilitation à diriger des recherches.
Le Conseil scientifique qui suit valide cette décision.
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Soutenance de l'HDR

Composition du dossier de soutenance
Un texte original faisant le point sur les problématiques développées par le candidat (le
candidat devra préciser les problématiques nouvelles et originales qu'il a développées depuis
sa soutenance de thèse)
Une note prospective présentant les orientations futures de la recherche menée par le
candidat (programme à 4 ans)

Demande des pré-rapports (phase 1)

Deux mois avant la date de soutenance envisagée, sur proposition du directeur de l'école doctorale,
le responsable du collège doctoral confie le soin d'examiner les travaux du candidat à au moins trois
rapporteurs, choisis en raison de leur compétence, dont deux au moins doivent être habilités à
diriger des recherches.
Deux de ces rapporteurs doivent ne pas appartenir au corps enseignant de l'établissement dans
lequel le candidat a déposé sa demande.
Les personnalités consultées font connaître leur avis par des rapports écrits et motivés, sur la base
desquels peut être autorisée la soutenance. Ces rapports sont communiqués au candidat et
peuvent être consultés par toute personne habilitée à diriger des recherches.
Phase de pré-soutenance
Un résumé des ouvrages ou des travaux est diffusé à l'intérieur de l'établissement par l'école
doctorale et/ou le laboratoire.
Jury de soutenance (phase 2)
Trois semaines avant la date de soutenance, sur proposition du directeur de l'école doctorale et (le
cas échéant) du directeur de recherche pressenti, le responsable du collège doctoral (par délégation
du Président) convoque les membres du jury.
Il est composé d'au moins cinq membres choisis parmi les personnels enseignants habilités à diriger
des recherches des établissements d'enseignement supérieur public, les directeurs et maîtres de
recherche des établissements publics à caractère scientifique et technologique et, pour au moins de
la moitié, de personnalités françaises ou étrangères extérieures à l'établissement et reconnues en
raison de leur compétence scientifique.
La moitié du jury , au moins, doit être composée de professeurs ou assimilés.

Inscription administrative à l'HDR

Dès que le conseil scientifique a validé l'autorisation d'inscription à l'HDR, la décision est transmise
au candidat qui, suivant la date à laquelle il estime soutenir, prend une inscription pour l'année
universitaire en cours (au plus tard le 15 juin).
Le candidat doit retirer un dossier d'inscription auprès de l'école doctorale de rattachement, avant la
demande des pré-rapports.

Contact

Collège doctoral
Marie-Claude Buffière
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151, rue des universités
38040 GRENOBLE CEDEX 9

Tél. : 04.76.82.55.80
Fax : 04.76.82.78.45

Université Pierre-Mendès-France / BP 47 / 38040 Grenoble Cedex 9
Contact : admcom@upmf-grenoble.fr

Mentions légales
Crédits
Accessibilité
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